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M A I R I E 

1 place de la Mairie 
86160 CHAMPAGNE SAINT HILAIRE 

 05.49.37.30.91 
Courriel : contact@champagne-saint-hilaire.fr 

Site internet : www.champagne-saint-hilaire.fr 

 

PROCÈS-VERBAL 

du 17 novembre 2025 
  

L’an deux mil vingt-cinq, le 17 novembre, à 

vingt heures, le Conseil Municipal de la 

commune de Champagné-Saint-Hilaire, dûment 

convoqué, s’est réuni en session ordinaire, salle 

du conseil, sous la présidence de M. Gilles 

BOSSEBOEUF. 

 

Date de convocation : le 7 novembre 2025 

 

 

Présents : M. Gilles BOSSEBOEUF, Maire, Mme Nathalie FRANÇOIS DIT SORTON, M. Olivier PIN, 

adjoints, MM. Vincent COISCAUD, Hugo ROUSSEL (arrivé au point V.), Mme Sylvie BAZILLE, M. Vincent 

BONNIN 

 

Absents excusés : MM. Jacky DIDIER, Thomas LHOMMEAU, Éric INGWILLER, Mme Gladys SIRE 

 

Absents non excusés :  

  

Pouvoirs : Monsieur Jacky DIDIER donne pouvoir à M. Gilles BOSSEBOEUF 

 

Secrétaire de séance : Monsieur Olivier PIN est désigné comme secrétaire de séance, sauf pour tout le point 

XII concernant le projet éolien du Tierfour d’ENERGIEQUELLE pour lequel il se retire de la salle du 

conseil. Madame Nathalie FRANÇOIS DIT SORTON le remplace pour tout le point XII concernant le projet 

éolien du Tierfour d’ENERGIEQUELLE. 

 

Monsieur Gilles BOSSEBOEUF, Maire, ouvre la séance, constate que le quorum est atteint, le conseil 

municipal peut donc délibérer. 

 

Monsieur Olivier PIN est désigné comme secrétaire de séance sauf pour tout le point XII concernant le projet 

éolien du Tierfour d’ENERGIEQUELLE pour lequel il se retire de la salle du conseil. Madame Nathalie 

FRANÇOIS DIT SORTON le remplace pour tout le point XII concernant le projet éolien du Tierfour 

d’ENERGIEQUELLE. 

 

Monsieur le Maire demande si les membres du conseil municipal ont des observations sur le procès-verbal de 

la réunion du 23 octobre 2025. Aucune observation n’est formulée. Le procès-verbal est arrêté à la date du 17 

novembre 2025. 
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I. AFFAIRES GENERALES 
A. Informations sur les décisions prises 

A.1. Alinéa 22 : d’émettre des avis au nom de la commune sur les Déclarations d’Intention d’Aliéner (DIA) 

défini aux articles L. 240-1 à L.240-3 du code de l’urbanisme ; et de transmettre ces avis au Président de la 

Communauté de Communes du Civraisien en Poitou et de rendre compte de ces avis au Conseil Municipal 

 

 DIA 2025-13 : Maître Isabelle BERNUAU pour les parcelles AC 157 et AC 160 situées au 17 route de 

Bois vert pour la future propriétaire Madame Mélanie DUTIN. 

 DIA 2025-14 : Maître François AROUL pour les parcelles AB 102, AB 203 et AB 205 situées au 13 route 

de Couhé pour la future propriétaire Madame Sylvie VERRAL. 

 

 

A.2. Alinéa 4 : de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont 

inscrits au budget et pour un montant n’excédant pas 30 000€ H.T. 

 

RAS 

 

 

II. ÉNERGIES RENOUVELABLES 
 

A. Projets éoliens et agrivoltaïques avec information 
 

A.1. Projet éolien du Tierfour – ENERGIEQUELLE traité en fin de conseil au point XII. à 21h30 sortie 

d’Olivier PIN et reprise du compte rendu par Nathalie François Dit Sorton 

 

A.2. Éoliennes du Camp Briançon – ENERGIE TEAM : Révision de la convention de voirie 

 

Monsieur le Maire a constaté que dans la convention de voirie qu’il avait signée, il était noté qu’une 

indemnisation revalorisée serait attribuée chaque année à la commune pour un montant de 1 000€, alors que 

lors des échanges avec Monsieur Benjamin Vincent, il était prévu que la commune perçoive 1 000€/MW/an 

soit pour l’installation 9 000€/an. 

 

Monsieur le Maire a échangé par mail et par téléphone avec Monsieur Benjamin Vincent qui va faire les 

régularisations pour 2024, soit +8 000€, et pour 2025, soit 9 000€ (revalorisé). 

 

Monsieur Benjamin Vincent va nous proposer un avenant qui rétablira ce qui était prévu. 

 

Échanges ci-dessous : 
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 Mail du 21 octobre 2025 de la mairie : 

 

« Bonjour Monsieur VINCENT, 

Vous trouverez ci-joint un courrier de Monsieur le Maire concernant la redevance d'occupation des voies de 

la commune de Champagné-Saint-Hilaire. 

Il a fait le point sur les retombées économiques concernant les 3 éoliennes de la ferme éolienne du Camp 

Brianson. Vous trouverez ce point ci-joint (grand livre compte de recettes par tiers pour la mairie de 

Champagné-Saint-Hilaire). 

 

Monsieur le Maire est très étonné de la différence entre ce qui est énoncé sur votre mail du 17/11/2022 (voir 

ci-joint) et la convention signée le 03/02/2023 concernant le montant de la redevance pour l'année 2024. 

Merci de recontacter rapidement Monsieur le Maire. 

Belle journée à vous. 

Le secrétariat » 
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 Mail du 3 novembre 2025 de Monsieur Benjamin Vincent : 

 

« Monsieur Bosseboeuf, 
Je vous confirme qu’une régularisation est engagée de notre côté. 
La régularisation avait été faite pour l’année dernière et celle de cette année est préparée en ce sens. 
Un avenant vous sera proposé prochainement afin que cela ne soit pas discuté chaque année. 
Bien à vous, 
Benjamin VINCENT » 
 

 Mail du 5 novembre 2025 de Monsieur le Maire : 
 

« Bonjour Monsieur Vincent, 

Merci pour votre réactivité, néanmoins nous ne retrouvons pas la régularisation pour 2024. Veuillez trouver 

ci-joint les mouvements reçus de la ferme éolienne du Camp Brianson en 2023 et 2024, il n'y a rien sur 2025. 

En 2024, nous avons reçu 1000€ et non 9000€ ce qui devrait faire une régularisation de :  

- en 2025 pour 2024 + 8000€ 

- en 2025 pour 2025 : 9000€ 

soit un total de 17000€ 

Je suis d'accord avec vous pour faire un avenant à la convention. 

Dans l'attente de votre retour. 

Sincères salutations, 

Le Maire, 

Gilles BOSSEBOEUF » 
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 Mail du 3 novembre 2025 de Monsieur Benjamin Vincent : 

 

« Bonjour Monsieur le Maire, 
La régularisation 2024 a été établie le 27/10/2025 : 

 
Vous trouverez également le versement pour l’indemnité 2025. Elle est normalement prévue chaque année au 

25/11 ; date du point de départ de l’indemnisation correspondant au déblocage du financement du projet par 

la ferme éolienne. 
Vous trouverez vos attestations en pièce jointe.  

Bonne journée 

Pascale GUIGARD 

Gestionnaire administrative des Opérations » 
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A.3. Poste source ENERTRAG 

 

Monsieur le Maire informe qu’une étude de sol et suivi piézométrique seront réalisés à compter du 6 juin 2026 

par la société ENERTRAG sur la parcelle A 1171, lieu-dit Brandes de la Grande Eve. 
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B. Autres projets sans information à ce jour (abordés si nécessaire) 
B.1. Projet centrale agrivoltaïque agro-ci’nergies – VALECO 

B.2. Projet éolien Sud Vienne (Magné et Champagné-Saint-Hilaire) – Énergie Éolienne France SAS/ KDE Energy 

France 

B.3. Projet éolien EDF Renouvelables 

B.4. Projet agrisolaire à proximité du lieu-dit « Château Ringuet » - NEOEN 

B.5. Projet agrivoltaïque aux Brandes de la Grande Eve – QENERGY 

B.6. Autre projet parc agrivoltaïque hybride Ze-Energy 

 

 

III. PROJETS ET TRAVAUX 
A. Logement 1ter route de Sommières 

A.1. Point sur les travaux 

 

Les isolants sur les planchers ont été effectués en semaine 46, le coulage des chapes a été fait le 17 novembre 

2025 sur les deux niveaux et les interventions futures ne pourront se faire qu’à partir du jeudi 27 novembre 

2025. 

 

La prochaine réunion de chantier sera le lundi 24 novembre à 14h. 

 

A.2. Avenants signés 

 

Lot 02 : Charpente – Couverture – Zinguerie de CCV 

 

Monsieur le Maire a signé un avenant pour le lot 2 - Charpente, Couverte et Zinguerie du marché public pour 

l’entreprise CCV d’une moins-value de 130 € HT. 
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Lot 05 : Chape fluide de VINET 

 

Monsieur le Maire a signé un avenant pour le lot 5 – Chape fluide du marché public pour l’entreprise VINET 

d’une plus-value de 2 619 € HT car les volumes de mousse sont plus importants que sur le devis (difficile de 

prévoir dans la rénovation). 

 

 
 

B. Maison 1 route d’Anché 
B.1. Point sur les travaux 

 

 Le début de la démolition a été réalisé en semaines 44 et 45. 

 

 L’entreprise de désamiantage intervient en semaine 47. 

 

 La démolition se terminera après la semaine 48 puis nous devrons faire le point avec l’entreprise TOP 

RENOV pour les travaux qui étaient prévus. 

 

 L’entreprise Branly & Associés pourra intervenir après la démolition totale. 

 

 Travaux sur le réseau d’assainissement au carrefour route d’Anché / route de Couhé : Arrêté de 

permission de voirie suite à la demande d’Eaux de Vienne du 6 novembre 2025. 
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 Courant décembre 2025, nous ferons un point avec Plan Urba Services pour la suite des opérations, 

notamment le permis d’aménager qui est obligatoire selon l’Architecte des Bâtiments de France. 

 

 Mitoyenneté avec le 3 route d’Anché : 

 

Monsieur le Maire a écrit au service juridique pour savoir qu’elle était la meilleure solution concernant les 

murs qui étaient mitoyens avec le 3 route d’Anché, voir mail ci-dessous : 

« Bonjour,  

Une maison au 1 route d'Anché à Champagné-Saint-Hilaire appartenait aux domaines, l'Etat nous a fait un 

cadeau ! il n'y avait pas d'autre solution que de l'acheter pour 1 euro symbolique et de la démolir. 

Le mur qui apparaît après démolition, était à n'en pas douter, mitoyen avec la maison voisine. 

Pour que ce mur ne tombe pas nous avons été obligé de garder les deux retours. 

 

Il y avait des fuites de toiture chez le voisin, qui en ai responsable, qui est responsable des travaux et jusqu'où 

la commune peut payer ? 

Ensuite se pose le problème de l'entretien dans le temps ? quelles sont les possibilités pour que la commune 

soit dégagée de tout entretien ou de toute responsabilité par rapport à la maison appartenant au voisin. 

Quelles sont les solutions ? 

 2 plans sont joints de la maison pendant la démolition et après la démolition. 

Trois plans cadastraux sont joints, avec ci-dessous les remarques d'un habitant. 

Si nous comparons les 3 plans cadastraux (1812, 1956, actuel), pour moi, le mur mitoyen est celui, en rouge 

de 1956, pour lequel la propriété est commune. Les autres, compte tenu de la propriété du plan cadastral 

napoléonien (parcelle 221) appartenait au même propriétaire, mur compris à priori. Celle-ci incluant les 

parcelles 383 et 387 actuelle 

Je me tiens à votre disposition pour tout renseignement complémentaire 

Sincères salutations, 

Le Maire 

Gilles BOSSEBOEUF » 
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 Cadastre Napoléonien – 1812 Plan cadastral - 1956 

 
 

Plan cadastral actuel - 2025 

 
 

Pendant la démolition 
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A la fin de la première partie de démolition 

 
 

 

B.2. Délibération n°93/2025 : Demande de subvention à la Communauté de Communes du Civraisien en 

Poitou 

 

La maison dite « Garnault », parcelle AB 123, située 1 route d’Anché, est une maison qui appartenait à l’État 

(aux domaines). Monsieur le Maire avait fait un arrêté de danger imminent et a sécurisé ce bâtiment. La 

commune de Champagné-Saint-Hilaire a fait l’acquisition de cette maison pour 1€ symbolique pour engager 

des travaux de démolition et aménager la zone et la route afin d’assurer la sécurité et créer un espace 

convivial. 

D’autre part, nous avons acheté pour 1€ symbolique au Département les petites parcelles attenantes (AB 

383, 384, 386, 387) pour pouvoir réaliser ce projet. 

 

Ci-dessous le plan de situation : 
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Situation actuelle : 

       
 

Le plan du projet est le suivant, il sera modifié avec les instructions de l’Architecte des Bâtiments de 

France et un permis d’aménager sera déposé après les levés topographiques : 

 
 

Nous avons obtenu de l’État une acceptation de subvention DETR de 30 000€, arrêté n°2023/SPM/63 en date 

du 22 décembre 2023. Le Département nous accorde la subvention d’amende de police d’un montant de 

20 000€ par courrier du 17 octobre 2025, d’après la commission du même jour, ainsi que la réattribution des 

39 000€ d’AP CBCA de l’enveloppe d’un montant de 55 084€ initialement prévue pour le projet dans la zone 

des tilleuls avec Âges & Vie, projet annulé. 

 

La zone de démolition au 1 route d’Anché et la maison au 3 route d’Anché sont dans le périmètre de 

protection des Bâtiments de France (500m), et prévues dans le PLUi en cours d’élaboration dans le Périmètre 

Délimité des Abords (PDA), voir plan ci-dessous. 
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Monsieur le Maire demande donc les 10% de subvention concernant le patrimoine par la communauté de 

communes du civraisien en Poitou. Monsieur le Maire propose donc le plan de financement ci-dessous :   

 



Lundi 17 novembre 2025 – CM n°11 

Page du registre n°  

18/82 

 

Coût de l’opération Montant (€) Financement Montant (€) % 
Date de décision de 

l’octroi de l’aide 

 

Études 

Démolition et reprise des murs 

Prestations générales 

Travaux préparatoires et démolitions de trottoir 

Terrassements 

Travaux eaux pluviales 

Travaux éclairage – Réseaux secs 

Travaux de voirie 

Travaux de signalisation 

Travaux mobilier urbain 

Aménagement paysager 

Désamiantage 

 

14 700 € 

37 598 € 

4 500€ 

6 400€ 

4 600€ 

2 875€ 

3 660€ 

50 480€ 

4 800€ 

6 580€ 

3 931€ 

13 295€ 

Aides publiques : 

 

Etat – DETR 

 

 

Département - Amende de police 

 

 

Département APCBCA – Réattribution des 

55 084€ (demande 2025) 

 

Communauté de Communes du Civraisien 

en Poitou (10% du point Patrimoine) 

 

Autofinancement : 

 

Fonds propres 

 

 

 

30 000 € 

 

 

20 000 € 

 

 

39 000 € 

 

 

15 340 € 

 

 

 

 

49 079 € 

 

 

 

19,55 

 

 

13,03 

 

 

25,42 

 

 

10 

 

 

 

 

32 

 

Arrêté n°2023/SPM/63 

en date du 22 décembre 

2023 

 

Courrier du 17 octobre 

2025 

 

Courrier du 3 février 

2022 

Coût total HT 153 419 €  153 419 € 100  

TVA 30 684 €     

Coût total TTC 184 103 €     
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Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal autorisent, à l’unanimité, Monsieur le 

Maire à faire la demande de subvention à la Communauté de Communes du Civraisien en Poitou comme 

présentée ci-dessus et de signer tous les documents nécessaires à ce dossier. 

 

 

C. Lotissement le Goupillaud 2 : Point les travaux 
 

C.1. Défense incendie 

 

Ces mails ont été transférés aux conseillers municipaux le 14 novembre 2025. 

 

 Mail de Monsieur Guillaume Roy en date du 31 octobre 2025 : 

 

« Bonjour, 

Nous sommes missionnés par la commune de CHAMPAGNE-SAINT-HILAIRE pour assurer la maitrise 

d’œuvre concernant les travaux d’aménagement du lotissement communal le Goupillaud 2. 

C’est dans ce cadre, et suite à de précédents échanges (voir mails ci-dessous), que je me permets de solliciter 

votre avis concernant la défense incendie de cette opération. En effet, à ma connaissance, aucun avis n’a été 

émis à ce sujet dans le cadre de l’instruction du permis d’aménager (vous trouverez en pièce joint l’arrêté 

correspondant). 

Nous souhaitons savoir si la borne incendie existante la plus proche (référencée 860520023) permet de 

couvrir l’ensemble du projet de lotissement et notamment s’il est possible de prendre en compte ou non le 

cheminement piétons dans le calcul de la distance pour desservir le terrain le plus éloigné. 

Pour mieux comprendre, vous trouverez ci-joint un schéma résumant la situation : 

1. Distance maximale en passant par le cheminement piétons = 185 ml, soit moins de 200 ml depuis le 

poteau existant ; 

2. Distance maximale en passant par la voie circulable = 290 ml, soit plus de 200 ml depuis le poteau 

existant. 

Dans le cas où il serait nécessaire de mettre en place une nouvelle borne incendie dans ce nouveau 

lotissement, cela nécessitera le renforcement de la conduite AEP existante au droit du projet car son diamètre 

n’est pas suffisant. 

Je reste à votre disposition si vous avez besoin de plus renseignements pour vous prononcer. N’hésitez pas à 

me contacter pour échanger si besoin. 

Cordialement, 

Guillaume ROY 
Chargé d’opérations » 

 

 Mail du Capitaine Marc Monti, au SDIS, en date du 31 octobre 2025 : 

 

« Monsieur, 
J’ai transmis votre demande à la cheffe du groupement prévention en charge des instructions des demandes 

de permis. Elle reviendra vers vous courant de la semaine prochaine. 
Cordialement, 

Capitaine Marc Monti » 

 

Nous avons reçu le lundi 17 novembre 2025, l’avis du SDIS, par mail ci-dessous : 
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C.2. Planning prévisionnel de travaux et chiffrage 

 

Ce mail a été transféré aux conseillers municipaux le 14 novembre 2025. 
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C.3. Dossier loi sur l’eau 

 

Nous sommes dans l’attente du retour du dossier loi sur l’eau déposé à la DDT. 

 

 

D. Village d’Avenir : Point sur le dossier 
 

D.1. Zone de rencontre 20km/h  

 

Monsieur le Maire a fait une demande à Madame Renauld pour l’étude de la zone 20 au carrefour route 

d’Anché et route de Couhé par mail le 22 octobre 2025. Il suggère de solliciter Plan Urba Services pour cette 

étude. 

 

« Bonjour Madame Renauld, 

 

Concernant les études pour le village d'avenir Champagné-Saint-Hilaire, il est prévu : 

- pré-étude Maison Audoin, 1er étage du restaurant par l'AT86 

- pré-étude amélioration services à la mairie par l'At86 

- plus tard, pré-étude Maison Blusseau (certainement par l'AT86), actuellement en négociation avec Madame 

Sallard de l'EPFNA 

 

- Le 1 route d'Anché avec la démolition de la maison qui se fera en décembre 2025, puis l'aménagement du 

carrefour en 2026 par Plan Urba Services 

- Le 1 route de Couhé avec l'aménagement de 3 logements dans la maison et l'aménagement d'un espace de 

convivialité par l'architecte MOREAU & Associés  

 

Mais actuellement, nous n'avons pas programmé d'études sur la zone 20 pour faire continuité avec le 

carrefour de la route d'Anché/route de Couhé et pour toute la partie rue du Presbytère, je pense que la rue de 

l'Église ne sera pas modifiée puisque l'aménagement date de moins de 30ans. Je pense qu'il serait important 

d'étudier cette zone là pour que nous puissions la mettre dans le dossier final pour la recherche des 

financements. Je vous suggère que nous demandions à Plan Urba Services de faire cette étude en 2026. Qu'en 

pensez-vous ? 

 

Ci-dessous le plan que vous avez dans votre dossier de présentation du 16 septembre 2025. 
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Sincères salutations, Le Maire Gilles BOSSEBOEUF. » 

 

Après une relance, ci-dessous la réponse de Madame Renauld qui nous autorise à lancer cette étude : 

« Bonjour, 

 

J'en ai parlé à Monsieur le sous-préfet, aucun problème pour lancer cette étude en 2026 auprès de Plan Urba 

Services. 

 

J'en ai également informé l'AT86. 

 

Cordialement, Laurence RENAULD » 

 

 

D.2. Convention AT86 : Mairie et Maison Audoin + 1er étage du restaurant 

 

Suite à l’envoi des délibérations n°83/2025 et 84/2025 ainsi que les conventions d’études pour la mairie et la 

maison Audoin le 29 octobre 2025 à Madame Stéphanie Mazet de l’AT86, nous avons reçu un mail de 

Monsieur Éric HAZIZA de l’AT86 nous demandant un certain nombre de documents pour ouvrir et 

commencer les études de faisabilité. 

 

Ci-dessous le mail reçu ainsi que la liste des documents à fournir : 

« Monsieur Le Maire bonjour, 

 

afin de pouvoir ouvrir le dossier et de commencer notre étude de faisabilité, vous trouverez en pièce jointe 

une liste de documents à nous transmettre. 

C'est une liste commune à toutes nos études qui n'est pas exhaustive mais dont certains documents sont 

nécessaires à la faisabilité des opérations. 

Nous savons que vous n'aurez pas tous les documents et que pour certains vous devrez prendre attache auprès 

de prestataires externes. (plans de géomètre par-exemple) 

 

Je reste à votre disposition pour tout autre renseignement 

Bien cordialement, Éric HAZIZA. » 
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E. ACTIV’3 : Dossiers 2025 
 

E.1. Délibération n°94/2025 : Réfection de la clôture du terrain de tennis : Choix de l’entreprise 

 

Le 28 octobre 2025, nous avons reçu un courrier d’Alain Pichon, Président du Département de la Vienne nous 

accordant une aide de 13 100 € d’Activ’3 concernant la demande pour la réfection de la clôture du terrain de 

tennis. 
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Pour rappel, la délibération n°57/2025 portait sur le plan de financement suivant : 

 

DÉPENSES RECETTES 

Travaux Montant HT Financement Montant HT % 

Réfection de la clôture du terrain 

de tennis 

17 865 € ▪ Conseil Départemental : 

ACTIV’3 

 

▪ Autofinancement maître 

d’ouvrage (commune) : 

13 100 € 

 

 

 

4 765 € 

73,30% 

 

 

 

26,70% 

 17 865 € TOTAL HT : 17 865 € 100% 

Soit un coût total TTC 21 438 €  

 

Monsieur le Maire présente les deux devis que nous avons reçus à ce jour : 

- Entreprise MB Paysage : Devis n°DV0003330 du 23 avril 2025 d’un montant de 17 864,60€ HT pour 

l’aménagement des clôtures du terrain de tennis communal. 

- Entreprise Créatif Paysage : Devis n°DV0000417 du 7 février 2024 d’un montant de 21 494,62€ HT 

pour l’aménagement des clôtures du terrain de tennis communal. 

 

Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal autorisent, à l’unanimité, Monsieur le 

Maire à signer tous les documents nécessaires à ce dossier et notamment le devis n°DV0003330 de 

l’entreprise MB Paysage en date du 23 avril 2025 d’un montant de 17 864,60€ HT, soit 21 437,52€ TTC 

(TVA à 20%) pour l’aménagement des clôtures du terrain de tennis communal. 

 

E.2. Délibération n°95/2025 : Création du mur de séparation de l’extension du cimetière : Choix de 

l’entreprise 

 

Le 28 octobre 2025, nous avons reçu un courrier d’Alain Pichon, Président du Département de la Vienne nous 

accordant une aide de 13 000 € d’Activ’3 concernant la demande pour la création du mur de séparation de 

l’extension du cimetière. 
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Pour rappel, la délibération n°58/2025 portait sur le plan de financement suivant : 
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DÉPENSES RECETTES 

Travaux Montant HT Financement Montant 

HT 

% 

Création d’un mur de 

séparation pour l’extension 

du cimetière 

22 547 € ▪ Conseil 

Départemental : 

ACTIV’3 

 

▪ Autofinancement 

maître d’ouvrage 

(commune) : 

13 000 € 

 

 

 

9 547 € 

57,66% 

 

 

 

42,34% 

 22 547 € TOTAL HT : 22 547 € 100 % 

Soit un coût total TTC 27 056,40 €  
 

Monsieur le Maire présente les devis reçus à ce jour : 

- Entreprise SARL RICOLLEAU Etienne : Devis n°D-2024-0057 du 25 février 2024 d’un montant de 

30 155€ HT pour la création du mur de séparation de l’extension du cimetière. 

- Entreprise TOP RÉNOV’ : Devis n°DV0004703 du 28 mars 2025 d’un montant de 22 546,83€ HT 

pour la création du mur de séparation de l’extension du cimetière. 

- Entreprise Contival Construction : Devis n°0014 du 11 avril 2024 d’un montant de 30 838,16€ HT 

pour la création du mur de séparation de l’extension du cimetière. 

 

Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal autorisent, à l’unanimité, Monsieur le 

Maire à signer tous les documents nécessaires à ce dossier et notamment le devis n°DV0004703 de 

l’entreprise TOP RÉNOV’ en date du 28 mars 2025 d’un montant de 22 546,83€ HT, soit 27 056,20€ TTC 

(TVA à 20%) pour la création du mur de séparation de l’extension du cimetière. 

 

 

F. Locaux communaux et commerciaux 
F.1. Restaurant 

F.1.1. Point sur les annonces et visites prévues 

 

Une annonce a été publiée sur le bon coin et sur les réseaux sociaux. Un courrier a été envoyé à la Chambre de 

Commerces et d’Industrie. Nous avons eu la visite de plusieurs candidats. 

 

Nous avons passé commande d’une banderole publicitaire pour un coût de 41,17€ TTC. Nous recevrons cette 

banderole courant de la semaine 47. 

 

F.1.2. Délibération n°96/2025 : Détermination du loyer du restaurant au 1 place du puits à 

Champagné-Saint-Hilaire 

 

Monsieur le Maire informe que le local au 1 place du puits à Champagné-Saint-Hilaire est de nouveau 

disponible à la location pour de nouveaux restaurateurs. Une annonce a été publiée sur les réseaux sociaux. 

 

Actuellement, le loyer est de 487,51€ HT. 

 

Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal, par 5 voix pour et 2 abstentions, suivant 

les votes ci-dessous : 

- Décident de fixer le futur loyer à 450 € HT à compter de la date de location. 

- Autorisent Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents à ce dossier. 

 

POUR CONTRE ABSTENTIONS 

Gilles BOSSEBOEUF 

Jacky DIDIER 

Nathalie FRANCOIS DIT SORTON 

 Vincent COISCAUD 

Sylvie BAZILLE 
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Olivier PIN 

Vincent BONNIN 

 

 

F.2. Boulangerie « La Fournée Lezéenne » 

F.2.1. Notification d’ordonnance du Tribunal de Commerce de Niort 

 

Le cabinet Drouineau nous a informé de la notification d’ordonnance du Tribunal de Commerce de Niort suite 

à l’audience du 14 octobre 2025. 
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F.2.2. Mail de l’avocat Drouineau et Réunion du 10 novembre 2025 

 

Nous avons reçu le mail suivant de Maître Drouineau nous demandant si nous faisions appel, voir le mail ci-

dessous : 

 

« […] J’accuse bonne réception de la décision rendue par le Juge-commissaire du Tribunal de commerce de 

Niort. 

Vous disposez d’un délai d’appel de dix jours à compter de sa signification, soit jusqu’au 17 novembre 2025. 

Après une première analyse, il ressort que le Juge-commissaire a statué sur la domanialité des biens 

appartenant à la Commune, alors même que nous avions expressément soulevé, dans nos conclusions, 

l’incompétence du juge judiciaire pour trancher cette question. 

Par ailleurs, il apparaît que le juge s’est fondé sur votre défense transmise au liquidateur les 16 et 28 avril 

2025, sans tenir compte de notre argumentation pourtant développée dans nos dernières écritures. 

Au regard de ces éléments, il nous semble opportun d’interjeter appel de cette décision. 

L'appel suppose le paiement d'un timbre fiscal à hauteur de 225 €. Je vous laisse le soin de me faire part de 

vos instructions. 

Veuillez agréer l’expression de nos salutations distinguées. 

Me Thomas Drouineau » 

 

Lors de la réunion du 10 novembre 2025 avec quelques élus, nous avons décidé de faire appel. Nous l’avons 

donc signifié à Maître Drouineau. Voici la réponse de Maître Drouineau (ce mail a été transféré aux 

conseillers municipaux le 14 novembre 2025) : 

 

« Monsieur le Maire, 

Vous trouverez ci-joint la copie du récapitulatif de notre déclaration d’appel. 

Je demeure dans l’attente de l’avis de fixation à bref délai qui sera délivré par le Conseiller de la mise en état 

de la Cour. 

À réception de cet avis, je serai tenue de déposer mes conclusions dans un délai de deux mois. 

Je ne manquerai pas de revenir vers vous dès réception de ce document. 

Veuillez agréer l’expression de nos salutations distinguées. 

Me Thomas Drouineau » 
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G. Géothermie à l’école : Rendez-vous avec le CRER 
 

Un rendez-vous est fixé au jeudi 27 novembre à 14h30 à la mairie. 

 

 

IV. VOIRIE / RESEAUX 
 

A. Voirie communale : Prévisions 2026 

 

Monsieur Olivier Pin a rencontré Monsieur Fabien Patrier d’IPA VRD afin de préparer des devis pour la 

campagne 2026, ces derniers vous seront présentés au prochain conseil. 

 

 

B. Travaux Eaux de Vienne SIVEER 
 

Les travaux de renouvellement de réseaux avec l’entreprise M-RY sont réalisés jusqu’à la route de la Roche, il 

ne reste plus qu’à rattraper la Départementale D37 pour terminer ce chantier qui se déroule très bien. 
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C. Travaux SRD enfouissement de la ligne le Laitier / Brion 
 

Les travaux de fonçage pour traverser les Départementales D13 et D1 sont en cours. L’entreprise Bouygues 

TP arrive sur la fin du tracé à la commune de Brion, ils reviendront vers nous en décembre 2026 pour établir 

les passages de câbles et les finitions de chantier. 

 

 

D. Eaux de Vienne SIVEER : 
 

D.1. Information Chlorure de Vinyle Monomère (CVM) 

 

Il y a deux courriers qui ont été envoyés : 

- Un courrier aux habitants de la Prunerie (nous n’avons pas connaissance de courrier envoyé aux 

habitants de la Groie) où le taux de CVM est entre 0,5 et 1 µg/l ce qui concerne 9 habitations (3 à la 

Prunerie et 6 à la Groie). 

 

« Monsieur le Maire, 

Dans le cadre d'un programme de vérification de la qualité de l'eau, en lien avec les services de l'Agence 

régionale de santé (ARS), des prélèvements ont été réalisés sur l'eau du réseau de distribution de votre 

commune à l’adresse suivante : CHAMPAGNE ST HILAIRE, "TENUE DE LA PRUNERIE" 

Cette zone porte le numéro unique de suivi 86052003/ 172 

Cela concerne 3 Points De Livraison 

Les analyses effectuées ont concerné la recherche du CVM (Chlorure de Vinyle Monomère), qui entre dans 

la composition des canalisations en PVC (polychlorure de vinyle). Les résultats montrent que la teneur 

en CVM dans l’eau dépasse la norme sanitaire fixée à 0,5 microgramme par litre (µg/l).  

Le taux de déclaration est inférieur à 1 µg/l, le recours au dégazage est prévu par la Réglementation. 

Dans ce secteur, il n’est plus possible de boire l’eau du robinet en l’état, mais elle peut toujours être utilisée 

pour répondre à l’essentiel des besoins quotidiens.  

Un courrier sera adressé aux abonnés Eaux de Vienne concernés dans les prochains jours (cf. copie du 

courrier en PJ).  

 

Des actions sont engagées, à l’initiative d’Eaux de Vienne, dans le but d'obtenir le retour à une situation 

normale dans les meilleurs délais, notamment avec une purge automatique à "la groie" qui n'apporte pas 

encore satisfaction, nous continuons nos efforts et mesures, 

 

Vous trouverez des éléments complémentaires sur notre Foire Aux Questions (FAQ) sur notre site internet et 

sur le site de l’ARS Nouvelle-Aquitaine. Pour toute demande, vous pouvez me contacter directement. 

Si des administrés vous sollicitent sur le sujet, merci de les orienter exclusivement vers le service 

clientèle de leur centre de rattachement Eaux de Vienne.  

Restant à votre disposition, 

Bien cordialement. 

William VERGNAUD » 

 

https://www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr/questions-reponses-sur-le-chlorure-de-vinyle-monomere-dans-leau-du-robine


Lundi 17 novembre 2025 – CM n°11 

Page du registre n°  

39/82 

 
 



Lundi 17 novembre 2025 – CM n°11 

Page du registre n°  

40/82 

 
 

 

- Un courrier aux habitants de Petit Bois Brault et Grand Bois Brault où le taux de CVM est de 

1,29µg/l, ce qui concerne 17 habitations. 

 

« Monsieur le Maire, 
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Dans le cadre d'un programme de vérification de la qualité de l'eau, en lien avec les services de l'Agence 

Régionale de Santé (ARS), des prélèvements ont été réalisés sur l'eau du réseau de distribution de votre 

commune à l’adresse suivante : CHAMPAGNE ST HILAIRE, "LE BOIS BRAULT-LE PETIT BOIS 

BRAULT" 
Cette zone porte le numéro unique de suivi 86052004/284 

Cela concerne 17 habitations ( Point De Livraison). 

Les analyses effectuées ont concerné la recherche du CVM (Chlorure de Vinyle Monomère), qui entre dans 

la composition des canalisations en PVC (polychlorure de vinyle).  

Les résultats montrent que la teneur en CVM dans l’eau dépasse la norme sanitaire fixée à 0,5 microgramme 

par litre (µg/l).  

Le taux est de  1.29 µg/l 

C'est une information : 

Il n'est pas demandé de modifier son usage de l'eau, c'est une non-conformité qui est SANS 

RESTRICTION (SR), 
Des actions sont engagées, à l’initiative d’Eaux de Vienne, dans le but d'obtenir le retour à une situation 

normale dans les meilleurs délais.  

Pour information, les abonnés Eaux de Vienne concernés vont recevoir un courrier postal dans les jours qui 

viennent  cf. copie du courrier abonné en PJ,  

Vous trouverez des éléments complémentaires sur notre Foire Aux Questions (FAQ) sur notre site internet et 

sur le site de l’ARS Nouvelle-Aquitaine.  

Pour toute demande d'informations complémentaires, vous pouvez me contacter directement. 

Si des administrés vous sollicitent sur le sujet, merci de les orienter exclusivement vers le service 

clientèle de leur centre de rattachement Eaux de Vienne.  

Restant à votre disposition, 

Bien cordialement, 

William VERGNAUD » 

 

 

 

https://www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr/questions-reponses-sur-le-chlorure-de-vinyle-monomere-dans-leau-du-robine
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Ces courriers ont intrigué les habitants, un courrier a été envoyé à Eaux de Vienne SIVEER par les 

habitants de Petit Bois Brault et Grand Bois Brault, en copie la mairie (voir ci-dessous mail et courrier). 

 

Mail du 15 octobre 2025 de Monsieur Motard : 
 

« Monsieur le Maire, 

Je vous transfère un courrier envoyé au SIVEER et à son Président pour information. Les habitants de Grand 

Bois Brault et Petit Bois Brault ont particulièrement été choqués d'apprendre de cette manière qu'ils buvaient 

de l'eau non potable. 

Nous souhaiterions que notre courrier soit lu en Conseil Municipal afin d'informer l'ensemble des conseillers 

et plus largement la population. 

Merci pour votre compréhension avec nos sincères salutations. 

Alexandre Motard » 
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Monsieur le Maire a été contacté par France 3 en répondant à des questions sur lesquelles il n’avait pas de 

réponse, il était étonné de la non implication de l’Agence Régionale de Santé (ARS). Il a eu un entretien 

téléphonique avec Monsieur Rémy Coopman, Président d’Eaux de Vienne SIVEER, puis avec la Directrice 

Générale des Services d’Eaux de Vienne SIVEER, Madame Anne Wilhelm, qui a diligenté trois personnes 

pour une réunion d’explication le 6 novembre 2025 à 10h : 

- M. Lucas POISSON - Directeur général adjoint 

- M. William VERGNAUD - Chargé de mission qualité de l’eau et CVM  

- M. Dave VILLEGER - Responsable du centre de Civray 

 

Avant cette réunion, Monsieur le Maire a eu un contact téléphonique, le 5 novembre 2025, avec Monsieur 

Yves Cottet, Ingénieur d’études sanitaires à l’ARS, qui lui a dit que ceci concernait des canalisations pour la 

distribution de l’eau potable installées avant 1980, que depuis 2020 ce sont les distributeurs d’eaux qui 

doivent prendre en charge les analyses. Il faut 4 mesures minimum pour avoir la mesure exacte. Le Ministère 

de la Santé à donner comme instruction de trouver des solutions soit purge soit changement de tuyaux dans un 

certain délai. Il n’y a pas urgence à ne pas boire de l’eau. Ceci concerne les abonnés en bout de réseaux, et 

qu’il n’y a pas de lien prouvé entre la consommation d’eau et une pathologie cancéreuse, mais on ne peut pas 

l’écarter. 

 

Il y a trois niveaux : 
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- De 0,5 à 1 µg/l, 

- De 1 à 2 µg/l, 

- Supérieur à 2 µg/l. 

 

Il peut y avoir au bout du processus, un dédommagement effectué sur le prix de l’eau. 

 

 Puis le 6 novembre 2025, en présence de certains élus, des explications ont été données par : 

- M. Lucas POISSON - Directeur général adjoint 

- M. William VERGNAUD - Chargé de mission qualité de l’eau et CVM  

- M. Dave VILLEGER - Responsable du centre de Civray 

 

Le taux concernant les villages de la Prunerie, la Groie où il a été posé une purge qui déverse l’eau dans la 

nature, est maintenant conforme avec un taux inférieur à 0,5µg/l. 

 

Concernant les villages de Petit Bois Brault et Grand Bois Brault, dans un premier temps, une étude est en 

cours pour l’installation d’une purge. Monsieur le Président, Rémy Coopman, nous a fait un courrier en date 

du 7 novembre 2025, voir ci-dessous, que l’in a transmis aux conseillers municipaux et à Monsieur Motard et 

Madame Jez-Rosenbaum. 
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Le 10 novembre 2025, Monsieur le Maire a reçu Monsieur Alexandre Motard et Madame Alison Jez-

Rosenbaum, habitants à Petit Bois Brault. Ils sont inquiets par rapport au courrier qu’ils ont reçu et ils ne 

comprennent pas pourquoi il n’y a pas un principe de précaution concernant la livraison d’eau ou l’application 

d’un tarif préférentiel dès maintenant. Monsieur le Maire leur fera parvenir le courrier de Monsieur le 

Directeur Général Adjoint, Monsieur Poisson. 
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Pendant cet entretien, Monsieur le Maire a évoqué la pose d’une purge qui pourrait, en fonction de la 

faisabilité, se déverser dans la mare du village du Petit Bois Brault qui est privée. Cette mare pourrait aussi 

servir comme défense incendie, car il y a un projet privé d’une entreprise. 

 

Monsieur Michaud et Madame Jez-Rosenbaum ont envoyé le mail ci-dessous le 11 novembre 2025 pour 

informer qu’ils seraient très favorables à cette solution. 

 

Bonjour, lors de RV du 10/11 avec Mr le Maire et Mr MOTARD au sujet de l’eau/CVM, nous avons abordé la 

mise en place de purges automatiques. Une hypothèse de localisation au Petit Bois Brault, sur une parcelle 

contenant une mare, comporte plusieurs avantages. Mr MICHAUD et moi-même en sommes les propriétaires 

et vous faisons part de notre entière adhésion à cette solution. Nous sommes à votre disposition pour en 

échanger. 

Cordialement 

A.JEZ-ROSENBAUM. J-Y MICHAUD  

 

Monsieur le Maire a transmis ce mail à Monsieur Dave Villéger pour qu’il privilégie cette solution, lors d’un 

entretien téléphonique Dave Villéger a dit qu’il donnerait ses disponibilités pour que nous organisions une 

réunion avec tous les concernés (propriétaires, porteurs de projet, Eaux de Vienne et la commune de 

Champagné-Saint-Hilaire). Monsieur le Maire sera en charge d’inviter toutes les personnes. Une réunion est 

prévue le vendredi 22 novembre 2025 à 10h sur place puis à la mairie. 

 

 

D.2. Rapport sur le Prix et la Qualité des Services (RPQS) 

 

Ce mail a été transféré aux conseillers municipaux le 27 octobre 2025. 
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E. Propriété publique la Baudonnière : droit de réponse et situation 
 

Monsieur Flavien Gavard nous demande de donner son droit de réponse par rapport au conseil municipal du 

18 septembre 2025, voir ci-dessous. 

 

 
 

Dans son courrier du 4 septembre 2025, Monsieur Flavien Gavard écrivait en clair qu’il allait enlever la 

caméra, ce qui n’a pas été fait. De plus, les gendarmes se sont rendus sur place (Gendarme Marie), le mercredi 

22 octobre 2025, car ils n’ont jamais donné l’autorisation de réorienter la caméra sur cette parcelle qui est du 

domaine public. La personne rencontrée a dit que la caméra serait enlevée le week-end suivant, c'est-à-dire le 

samedi 25 octobre ou dimanche 26 octobre 2025, ce qui n’a pas été fait. Cet arbre appartient au domaine 
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public. Il est récent, il a moins de 10 ans. Nous avons eu un courrier de Monsieur Simon Cloarec, du Syndicat 

Mixte des Vallées du Clain Sud, voir mail ci-dessous en date du 3 novembre 2025. 
 

« Bonjour, 

Après m’être rendu sur site au niveau du pont de la Millière, lieu-dit La Baudonnière, sur la commune de 

Champagné-Saint-Hilaire, je confirme que l’abattage de l’arbre ayant poussé au milieu du gué 

départemental peut être réalisé. 

Suite à cette visite, je valide l’intervention : elle ne présente aucun risque pour la ripisylve ni pour le lit de la 

rivière. 

L’abattage pourra donc être effectué sans incidence sur le milieu aquatique. 

Vous trouverez en pièce jointe une photo du site concerné.  

Je vous remercie pour votre vigilance quant à l’entretien de ce secteur et reste à votre disposition pour tout 

complément d’information. 

Bien cordialement, 

Simon CLOAREC » 

 
 

 

Arrivée de Monsieur Hugo Roussel à 21h08.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Caméra 
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V. URBANISME 
 

A. Planning prévisionnel de la révision du PLUi 
 

 
 

 

VI. FINANCES 
 

A. Délibération n°97/2025 : Décision modificative n°9 du budget mairie : travaux en 

régie, divers travaux électriques pour la mise en conformité et éclairage extérieur de 

la salle des fêtes, ... 
 

Monsieur le Maire explique que nous avons besoin d’effectuer de multiples travaux de mise en coformité dans 

certains locaux communaux : école, salle de catéchisme, grande salle des fêtes (éclairage extérieurs et 

téléphone). De plus, les agents communaux doivent réaliser des travaux divers sur les bâtiments et sur la 

voirie. 

Il est donc nécessaire de modifier le budget de la façon suivante : 

 Section fonctionnement : 

- Augmentation de 6000€ du chapitre 013 – Remboursement sur rémunération à l’article 6419 car 

nous avons reçu plus d’indemnités en raison d’absences à répétition (passage de 2000€ à 8000€). 

- Chapitre 023 - Virement à la section d’investissement passage de 227 000 à 233 000€. 

 Section d’investissement : 

- Chapitre 021 – Virement de la section de fonctionnement passage de 227 000€ à 233 000€. 

- Augmentation de 4000€ sur l’opération 1071 – Amélioration des locaux à l’article 2131, soit 

5000€ au lieu de 1000€. 

- Augmentation de 2000€ sur l’opération 1108 – Travaux en régie à l’article 2131, soit 4000€ au 

lieu de 3000€ et à l’article 2151, soit 5 000€ au lieu de 4000€. 
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Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal acceptent, à l’unanimité, de modifier le 

budget comme expliqué ci-dessus. 

 

 

B. Délibération n°98/2025 : Décision modificative n°1 du budget Gîte : Reversement des 

frais de personnel vers le budget principal 
 

Monsieur le Maire explique que nous avons sous-estimé dans le budget prévisionnel 2025 les frais de 

personnel pour l’entretien des locaux du gîte. Au vu du calendrier des réservations, le temps de ménage est 

désormais réévalué à 480 h réparties entre deux agents. M. le Maire propose une augmentation de 700 € à 

l’article 6218 du chapitre 012 (dépenses)  et une augmentation du même montant à l’article 752 au chapitre 75 

en recettes. 

 
 

Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal acceptent, à l’unanimité, de modifier le 

budget comme expliqué ci-dessus. 

 

C. Délibération n°104/2025 : Décision modificative n°10 du budget mairie : Erreur 

d’imputation 
 

Monsieur le Maire informe les membres du conseil municipal qu’une erreur d’imputation a était faite lors de 

la saisie du budget principal de la mairie 2025 (concernait le versement au budget Goupillaud 2). 

Une modification doit être faite sur le budget principal de la mairie comme suit : transfert de la totalité des 

crédits vers l’article 65736211 au lieu de l’article 657363- CCAS/CIAS. 
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Après discussion et délibération, les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité, autorisent Monsieur le 

Maire à modifier le budget comme précisé ci-dessus. 

 

 

D. Délibération n°99/2025 : Autorisation d’engager, de liquider et de mandater dans la 

limite de 25% de l’exercice précédent pour l’année 2026 
 

Vu la délibération n°34/2025 relative au vote du budget primitif 2025 de la mairie ;  

 

Vu la nomenclature M57 ; 

 

Considérant que la règlementation budgétaire et comptable en vigueur prévoit via l’article L1612-1 du CGCT 

que : « Jusqu’à l’adoption du budget ou jusqu’au 15 avril, en l’absence d’adoption du budget avant cette date, 

l’exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l’organe délibérant, engager, liquider et 

mandater les dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice 

précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette ». Les restes à réaliser ne sont pas 

compris. 

 

Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal autorisent, à l’unanimité, autorisent 

Monsieur le Maire à engager, liquider et mandater dans la limite de 25% de l’exercice précédent comme défini 

ci-dessus. 

 

 

E. Délibération n°100/2025 : Modification des tarifs communaux 2027 
 

Suite à la délibération n°91/2025, Monsieur le Maire souhaite ajouter des lignes aux tarifs déjà délibérés et 

modifier l’intitulé d’un tarif. 

 

Famille Libellé  Remarques Public concerné 
Prix 

par 
Tarif 2026 Tarif 2027 

Salle des 

associations 

Réunion de 

moins de 6h ou 

égale à 6h et 

par tranche de 

6h 

Chauffage 

du 1er 

novembre au 

31 mars 

Autres 

qu'association de 

la commune 

6h 

31€ + 22€ de 

chauffage 

pendant la 

période 

32€ + 23,50€ de 

chauffage 

pendant la 

période 

Salle du 

conseil 

municipal 

Réunion de 

moins de 6h ou 

égale à 6h et 

par tranche de 

6h 

Chauffage 

du 1er 

novembre au 

31 mars 

Autres 

qu'association de 

la commune 

6h 

31€ + 22€ de 

chauffage 

pendant la 

période 

32€ + 23,50€ de 

chauffage 

pendant la 

période 

Grande salle 

des fêtes 
Chauffage  

Chauffage 

du 1er 

novembre au 

31 mars ou 

sur demande 

hors période 

Autres 

qu'association de 

la commune  

1 jour 105,00 € 112,00 € 
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Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal décident les tarifs ci-dessus, à l’unanimité. 

 

F. Délibération n°101/2025 : Subventions des associations 2025 
 

Monsieur le Maire donne lecture des demandes de subventions qu’il a reçues pour l’exercice 2025. 

 

Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal décident, d’attribuer les sommes suivants 

les votes ci-dessous : 



Lundi 17 novembre 2025 – CM n°11 

Page du registre n°  

57/82 

A
ss

o
ci

a
ti

o
n

s 

C
o

u
rr

ie
r
 

D
em

a
n

d
e 

d
e 

su
b

v
en

ti
o

n
 

(c
e
rf

a
) 

C
o

m
p

te
 

re
m

is
 

B
u

d
g

et
 

P
ré

v
is

io
n

n
el

 

C
E

R
 

R
IB

 

S
u

b
v

en
ti

o
n

 2
0

2
4

 

S
o

m
m

e 

d
em

a
n

d
ée

 e
n

 

2
0

2
5
 

P
ro

p
o

si
ti

o
n

 d
e 

S
u

b
v

en
ti

o
n

 e
n

 

2
0

2
5
 

R
em

a
rq

u
es

 

VOTES 

de la subvention 

accordée en 2025 

ADMR 20/01/2025 - ok ok ok - 180€ 200€ 200€  Unanimité 

AFM TELETHON 26/09/2025     ok   0€  Unanimité 

AFSEP 

(sclérose en plaques) 
27/02/2025 - - - - - 0€ ? 0€  Unanimité 

APE 12/11/2025 - - - - - - ? 200€ 
Les recettes sans subvention sont 

supérieurs aux besoins en dépenses. 
Unanimité 

Banque alimentaire 04/11/2024 ok ok ok ok ok 0€ ? 0€ Pas de don car il y a déjà ELAN. Unanimité 

Chambre de Métiers et de 

l’Artisanat 
18/12/2024 - - - - - 0€ ? 0€  Unanimité 

Club Pugilistique Civraisien 20/01/2025 - - ok - ok 0€ ? 0€  Unanimité 

Croix rouge 

Unité locale du Pays Civraisien 
15/04/2025 - - - - - 0€ ? 0€  Unanimité 

ELA 29/09/2025 ok ok ok ok ok 150€ 150€ 150€  Unanimité 

ELAN 

(épicerie solidaire de Gençay) 
20/02/2025 ok ok ok ok ok 300€ 300€ 300€  Unanimité 

Fond Solidarité Logement de la 

Vienne 
07/04/2025 - - - - ok 0€ ? 0€  Unanimité 

La Ligue contre le Cancer 6/12/2024 ok ok ok ok ok 0€ ? 0€  Unanimité 

MFR Chauvigny 21/01/2025 - - - - ok 0€ ? 0€  Unanimité 

Prévention Routière 21/11/2024 ok ok ok ok ok 0€ ? 0€  Unanimité 

Restaurants du cœur 

(Poitiers) 
11/03/2025 - - - - - 0€ ? 0€  Unanimité 

Secours Catholique 07/02/2025 - - - - - 0€ ? 0€  Unanimité 

USEP 13/11/2025 ok - - - - 400€ 400€ 400€  Unanimité 
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G. Point sur les emprunts pour les années futures 
 

 
 

 

VII. PERSONNEL 
 

A. Délibération n°102/2025 : Adhésion à la convention de participation Santé du 

CDG86 au 1er janvier 2026 – MNT 2025 
 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu le code des assurances ; 

 

Vu le code général de la fonction publique et notamment ses articles L.827-1 et suivants ; 

 

Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de 

leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents et les 4 

arrêtés d’application du 8 novembre 2011 ; 

 

Vu le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la 

participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement ; 

 

Vu l’Accord Collectif National du 11 juillet 2023 portant réforme de la protection sociale complémentaire 

des agents publics territoriaux ; 
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Vu l’avis du Comité Social Territorial sur l’attribution d’un mandat au Centre Départemental de Gestion de 

la Vienne ; 

 

Vu la délibération n° 50/2025 du 21 mai 2025 du Conseil municipal donnant mandat au Centre 

Départemental de Gestion de la Vienne ; 

 

Vu la délibération n° 2025-012 du 14 mars 2025 du Centre de Gestion de la Vienne, autorisant le Président a 

lancé un appel public à concurrence pour son propre compte et celui de l’ensemble des structures de son 

périmètre qui lui auront donné mandat, afin de sélectionner un organisme d’assurance pour la conclusion 

d’une convention de participation à adhésion facultative pour une mutuelle santé à compter du 1er janvier 

2026 ; 

 

Vu l’avis du Comité Social Territorial du Centre Départemental de Gestion de la Vienne du 24 juin 2025, 

retenant l’offre présentée par la Mutuelle Nationale Territoriale (MNT) au titre de la convention de 

participation ; 

 

Vu l’avis du Conseil d’Administration du Centre Départemental de Gestion de la Vienne du 27 juin 2025, 

retenant l’offre présentée par la Mutuelle Nationale Territoriale (MNT) au titre de la convention de 

participation ; 

 

Vu la convention de participation signée entre le Centre de Gestion de la Vienne et la Mutuelle Nationale 

Territoriale (MNT) ; 

 

Vu l’avis du Comité Social Territorial du 04 novembre 2025 sur l’adhésion de la structure à la convention de 

participation Mutuelle santé du Centre Départemental de Gestion de la Vienne - MNT, et à la participation 

mensuelle au financement des garanties, au 1er janvier 2026. 

 

1. LE CONTEXTE 

 

La réforme de la protection sociale complémentaire dans la fonction publique territoriale, initiée par 

l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021, introduit pour les employeurs publics territoriaux une 

obligation de participation financière à la couverture Mutuelle Santé de leurs agents à compter du 1er janvier 

2026, ainsi qu’un panier minimal de couverture prévu par l’article 911-7 du code de la sécurité sociale. 

 

Le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 puis, l’accord collectif national signé le 11 juillet 2023 par 

l’ensemble des associations représentatives d’employeurs territoriaux et des organisations syndicales 

représentatives de la fonction publique territoriale sont venus en préciser certaines modalités. La mutuelle 

santé est un contrat ayant pour but de compléter, en totalité ou partiellement, les remboursements de la 

Sécurité sociale. Ces contrats permettent une prise en charge de tout ou partie des restes à charge en fonction 

du contrat choisi. 

 

Le Centre de Gestion de la Vienne, conformément à l’article L 827.7 du Code Général de la Fonction 

Publique, et au décret 2022-581, a engagé une procédure pour le compte des communes et des établissements 

publics qui lui auront donné mandat, et pour son propre compte, afin d’être en mesure de proposer une offre 

performante et adaptée à compter du 1er janvier 2026. 

 

A l’issue de cette procédure de consultation, le Centre Départemental de Gestion de la Vienne a souscrit une 

convention de participation pour la mutuelle santé auprès de la Mutuelle Nationale Territoriale (MNT) pour 

une durée de six ans, à compter du 1er janvier 2026. 

 

Les collectivités territoriales et établissements publics peuvent donc désormais adhérer à la convention de 

participation par délibération de leur assemblée délibérante, après consultation du Comité Social Territorial. 

 

2. LES PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DE LA CONVENTION DE PARTICIPATION AU 1ER 

JANVIER 2026 - MNT 

 

1/ Les prestations frais de santé sont les suivantes : 
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Le tableau ci-dessous présente les prestations Frais de santé retenues par le Souscripteur au bénéfice de ses 

Membres Participants et de leurs Bénéficiaires. Les garanties sont proposées à l’ensemble des Assurés par la 

MNT et sont identiques pour tous les agents et retraités qui adhérent au contrat collectif. 
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2/ Les tarifs au 1er janvier 2026 (évolution annuelle selon conditions générales) : 

 

La participation financière de la collectivité pour les agents en activité vient en déduction de ces montants.  

 
Les bénéficiaires adhèrent au même niveau de garantie que l’assuré principal. 

 
 

3/ Qui peut adhérer ? 

 

➢ Fonctionnaires et agents contractuels de droit public et de droit privé, y compris les agents détachés 

auprès du Souscripteur ou mis à la disposition de celui-ci, et les agents détachés ou mis à la disposition par le 

Souscripteur auprès d’un autre employeur public, et leurs ayants-droits. 

➢ Fonctionnaires et agents de droit public et de droit privé en retraite, et leurs ayants-droits. 

 

4/ Les conditions d’adhésion sont les suivantes : 

 

➢ Pas de limite d’âge à l’adhésion 

➢ Pas de questionnaire médical à l’adhésion 

➢ Versement des prestations directement sur le compte bancaire de l’assuré 

➢ Prélèvement des cotisations sur le salaire de l’assuré principal 

➢ Les bénéficiaires adhèrent tous au même niveau de garantie que l’assuré principal 

 

5/ Le paiement des cotisations à la Mutuelle Nationale Territoriale (MNT) 

 

Le paiement des cotisations est effectué par l’Employeur par précompte mensuel auprès des Assurés. Dans 

ce cas, l’Employeur est le seul responsable du paiement à l’Assureur de la totalité des cotisations prélevées 

sur les feuilles de paie des Assurés. 

La périodicité des paiements de la cotisation est mensuelle. 

Le défaut de paiement des cotisations est régi par la réglementation sur les assurances. 

 

6/ Participation financière de l’employeur 

 

Conformément au décret n°2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale 

complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements 

publics à leur financement, l’employeur est tenu de verser une participation financière minimale fixée par 

ledit décret à hauteur de 15 euros par mois et par agent, quelle que soit leur quotité de travail, à compter du 

1er janvier 2026. 
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En tout état de cause cette participation ne peut excéder le montant de la cotisation. 

 

Cette participation financière sera versée aux bénéficiaires ayant adhéré au contrat attaché à la convention de 

participation portant sur la mutuelle santé - MNT. Cette participation sera versée à compter du 1er janvier 

2026. 

 

Vu l’exposé de l’autorité territoriale, 

 

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal décident, à l’unanimité : 

 

 D’adhérer à la convention de participation pour la mutuelle santé conclue entre le Centre 

Départemental de Gestion de la Vienne et la Mutuelle Nationale Territoriale, à compter du 1er janvier 

2026, pour une durée de 6 ans, 

 D’accorder sa participation financière aux bénéficiaires à hauteur de 15 € mensuels par agent 

(rappel : 15 € minimum au 1er janvier 2026), 

 D’autoriser le Maire à signer l’ensemble des actes et décisions nécessaires à l’exécution de la 

présente délibération, 

 D’inscrire les crédits nécessaires aux budgets des exercices correspondants. 

 

B. Point sur le personnel 
 

Une secrétaire est absente jusqu’au 17 novembre 2025 inclus. 

 

 

VIII. ÉCOLE « ANDRE LEO », PERISCOLAIRE 
A. Bilan sur les modifications d’horaires du périscolaire depuis la rentrée de septembre 

2025 

 

Période du 18 septembre au 17 octobre 2025, soit 18 jours (1 mois) : 

 

De 7h15 à 7h30 59 enfants 

 Soit 3,3/jour en moyenne 

De 18h30 à 18h45 18 enfants 

 Soit 1/jour en moyenne 

De 18h45 à 19h 14 enfants 

 Soit 0,8/jour en moyenne 

 

Ceci démontre qu’il y avait un réel besoin d’étendre la plage horaire de la garderie. 

 

 

IX. COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CIVRAISIEN EN POITOU 
 

A. Arrêtés fixant la répartition des sièges au sein des 7 EPCI de la Vienne à compter du 

renouvellement général des conseils municipaux 
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X. DIVERS 
A. SIMER : Décision concernant le devenir de l’activité « travaux publics » 
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B. Élections municipales 2026 : dates à retenir 
 

Le 4 février 2026 : date limite des inscriptions en ligne sur les listes électorales 

Le 6 février 2026 : date limite des inscriptions en mairie sur les listes électorales 

Du 9 au 26 février 2026 à 18h : Dépôt des candidatures 

Le 2 mars 2026 : ouverture de la campagne électorale officielle 

Le 14 mars 2026 à minuit : clôture de la campagne électorale 

Le 15 mars 2026 : 1er tour de scrutin 

Le 16 mars 2026 : Ouverture de la campagne électorale du second tour 

Le 17 mars 2026 à 18h : date limite de dépôt des candidatures du le second tour 

Le 21 mars 2026 à minuit : clôture de la campagne électorale du le second tour 

Le 22 mars 2026 : seconde tour de scrutin 

 

 

C. Illuminations et Téléthon 2025 
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XI. AGENDA MUNICIPAL 
 

Mairie 

Mardi 18 novembre 

14h 
Salle du conseil 

municipal  

Webinaire SRD sur le suivi des 

travaux 

15h 
Salle du conseil 

municipal 

Webinaire avec Mesdames Renauld 

et Sallard pour la maison Blusseau 

Jeudi 20 novembre 18h Salle des fêtes 
Réunion publique d’ouverture – 

Projet parc éolien du Tierfour 

Lundi 24 novembre 20h 
Salle du conseil 

municipal 
Réunion des Illuminations/Téléthon 

Mardi 25 novembre 9h 
Salle du 1er étage de la 

mairie 
Réunion de bulletin municipal 

Jeudi 27 novembre 14h30 
Salle du conseil 

municipal 

Réunion avec le CRER pour le 

projet de géothermie à l’école 

Lundi 1er décembre 8h à 12h 
Salle du conseil 

municipal 

Permanence de l’enquêteur public - 

Projet parc éolien du Tierfour 
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PLANNING DES RESPONSABLES DU MARCHE HEBDOMADAIRE 

Date Responsable 1 

Vendredi 21 novembre Nathalie FRANÇOIS DIT SORTON 

Vendredi 28 novembre Vincent COISCAUD 

Vendredi 5 décembre Gilles  BOSSEBOEUF 

Vendredi 12 décembre Jacky DIDIER 

Vendredi 19 décembre Sylvie BAZILLE 

Vendredi 26 décembre Hugo ROUSSEL 

 

Un nouveau maraîcher sera présent lors du marché du 22 novembre 2025, sous conditions que les documents 

obligatoires soient retournés dûment complétés à la mairie. 

 

XII. PROJET EOLIEN DU TIERFOUR – ENERGIEQUELLE 
 

Conformément aux dispositions des articles 432-12 du Code Pénal et L 2131-11 du code Général des 

Collectivités Territoriales qui prévoit que « sont illégales les délibérations auxquelles ont pris part des 

membres du conseil municipal intéressés à l'affaire qui en fait l'objet, soit en son nom personnel, soit 

comme mandataire », Monsieur PIN Olivier, 3ème Adjoint, quitte la salle pour ne pas participer au 

débat, ni au vote. 

Lundi 15 décembre 15h 
Salle du conseil 

municipal 

Réunion de présentation des 

propositions d’aménagement des 

cabinets d’architecte et de paysagiste 

pour les projets inclus dans Village 

d’Avenir 

Jeudi 18 décembre 20h 
Salle du conseil 

municipal 
Réunion de conseil municipal 

Vendredi 19 décembre 13h à 17h 
Salle du conseil 

municipal 

Permanence de l’enquêteur public - 

Projet parc éolien du Tierfour 

Mercredi 14 janvier 2026 8h30 à 12h30 
Mairie déléguée de 

Ceaux-en-Couhé 

Permanence de l’enquêteur public - 

Projet parc éolien du Tierfour 

Jeudi 22 janvier 2026 14h à 18h Mairie déléguée de Vaux 
Permanence de l’enquêteur public - 

Projet parc éolien du Tierfour 

Jeudi 5 février 2026 18h Salle des fêtes 
Réunion publique de clôture –  

Projet parc éolien du Tierfour 

Fêtes / Évènements 

Vendredi 5 décembre 
Soirée à partir 

de 19h Place du 13 août 1944 Illuminations et Téléthon 

Samedi 6 décembre Journée 

Bibliothèque municipale 

Samedi 29 novembre 11h Bibliothèque Rencontre coups de cœur 

Du 3 au 13 décembre 
Horaires 

d’ouverture 
Bibliothèque Vente de livres au profit du Téléthon 

Mercredi 3 décembre 10h45 à 12h Bibliothèque Fabrication de décorations de Noël 

Jeudi 4 décembre 
17h15 à 

18h15 
Bibliothèque Fabrication de décorations de Noël 

Du 24 décembre au 5 

janvier 2026 inclus 
  Fermeture de la bibliothèque 
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Madame Nathalie FRANÇOIS DIT SORTON prend le secrétariat. 

 

A. Arrêtés de voirie 
 

Conformément à l’avis du conseil municipal du 23 octobre 2025, Monsieur le Maire a pris les arrêtés de 

permission de voirie et d’autorisation de travaux qui sont de sa responsabilité en y ajoutant des paragraphes 

concernant toute la voirie et en particulier la voirie pour les villages proches à Champagné-Saint-Hilaire, voir 

plan ci-dessous : 
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Arrêté n°226/2025 : Arrêté de permission de voirie et de travaux sur la voirie du domaine public 
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Arrêté n°227/2025 : Arrêté de permission de voirie et d’autorisation de travaux sur le domaine privé 
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B. Conventions de mise à disposition des voies communales et des chemins ruraux pour 

le projet éolien du Tierfour d’Energiequelle : autorisation pour négocier 

l’indemnisation 
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Monsieur le Maire a rencontré Monsieur Philippe Bellin, Maire de Valence-en-Poitou. Ils se sont mis d’accord 

pour négocier ensemble les redevances pour la mise à disposition des voies communales et la mise à 

disposition des chemins ruraux. Ils pensent que le mieux c’est de donner tout pouvoir à chaque maire pour 

négocier. Les maires négocieront ensemble avec Energiequelle. 

 

La commune de Valence-en-Poitou a délibéré le jeudi 13 novembre 2025, voir la délibération ci-dessous. 
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C. Délibération n°103/2025 : Conventions de mise à disposition des voies communales et 

des chemins ruraux pour le projet éolien du Tierfour d’Energiequelle : autorisation 

pour négocier l’indemnisation 
 

Monsieur le Maire propose la délibération suivante pour la commune de Champagné-Saint-Hilaire. Cette 

délibération ne concerne que la mise à disposition des voies communales et la mise à disposition des chemins 

ruraux puisque le point concernant les travaux est traité. 

 

Vu le projet d’implantation d’un parc éolien au Tierfour sur la Commune de Champagné-Saint-Hilaire (3 

éoliennes) et la commune de Valence-en-Poitou (1 éolienne), 

 

Vu les demandes de permission de voirie faite à la commune par Energiequelle SAS pour le projet de parc 

éolien Le Tierfour (voir arrêtés n°226/2025 et 227/2025), 

 

Après discussion et délibération, les membres du Conseil municipal, à l’unanimité, mandate Monsieur le 

Maire à négocier avec le promoteur une indemnisation pour la voirie (mise à disposition des voies 

communales et des chemins ruraux) et une indemnisation à la mise en service des éoliennes. 

 

Retour de Monsieur Olivier Pin à 22H après le point XII dans la salle du conseil municipal et il reprend 

le secrétariat. 

 

 

XIII. TOUR DE TABLE 
 

Mme Sylvie BAZILLE demande si l’association « Vacances & Familles » peut passer un article d’information 

sur le bulletin municipal. 

 

La séance est levée à 22h05. 
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Ont été prises les délibérations suivantes : 

 

N°93/2025 Demande de subvention à la CCCP 

N°94/2025 Réfection de la clôture du terrain de tennis - Choix de l'entreprise 

N°95/2025 Création du mur de séparation de l'extension du cimetière - Choix de l'entreprise 

N°96/2025 Détermination du loyer du restaurant au 1 place du puits 

N°97/2025 
DM n°9 Mairie - Travaux en régie, divers travaux électriques pour la mise en conformité et 

éclairage extérieur de la salle des fêtes, ... 

N°98/2025 DM n°1 Gîte - Reversement des frais de personnel vers le budget principal 

N°99/2025 
Autorisation d'engager, de liquider et de mandater dans la limite de 25% de l'exercice 

précédent pour l'année 2026 

N°100/2025 Modification des tarifs communaux 2027 

N°101/2025 Subventions des associations 2025 

N°102/2025 
Adhésion à la convention de participation Santé du CDG86 au 1er janvier 2026 - MNT 

2025 

N°103/2025 
Convention de mise à disposition des voies communales et des chemins ruraux pour le 

projet éolien du Tierfour d'Energiequelle - Autorisation pour négocier l'indemnisation 

N°104/2025 Décision modificative n°10 du budget mairie : Erreur d’imputation 

 

Procès-verbal arrêté le 

 

Le secrétaire de séance, sauf 

pour le point XII concernant le 

projet éolien du Tierfour 

d’ENERGIEQUELLE. 

 

Olivier PIN 

Le secrétaire de séance, pour le 

point XII concernant le projet 

éolien du Tierfour 

d’ENERGIEQUELLE. 

 

Nathalie FRANÇOIS DIT 

SORTON 

Le Maire, 

Gilles BOSSEBOEUF 

 

 


